
 

 
 
 
 

ANNECY, LE JEUDI 8 JUILLET 2021 

INNOVATION /ENVIRONNEMENT  

09/07 : Le Département teste un enrobé innovant 
sur la RD19 à Cluses 

Le Département de la Haute-Savoie s’est engagé dans une politique de 
réduction de l’impact environnemental notamment autour de chantiers 
routiers innovants. Afin de lutter contre les ilots de chaleur urbains, il a 
décidé de tester un enrobé clair. En accord avec la ville de Cluses, une 
section de la route départementale 19, sur l’avenue des Glières, sera 
réalisée ce vendredi 9 juillet en enrobé clair.  
Martial Saddier, Président du Département de la Haute-Savoie, sera 
présent pour le lancement de cette expérimentation, aux côtés des 
Conseillers départementaux de Cluses, Marie-Antoinette Métral et Jean-
Philippe Mas, Maire de Cluses et Vice-Président du Département. 

Martial Saddier, Président du Département de la Haute-Savoie, 

a le plaisir de vous convier sur le chantier d’enrobé clair 

Vendredi 9 juillet, à 10h 

à Cluses, avenue des Glières  
(RDV vers le croisement RD19 (av. Glières) / avenue du Noiret) 

En présence de : 

Marie-Antoinette Métral, Conseillère départementale du canton de Cluses, 

Jean-Philippe Mas, Maire de Cluses, Conseiller départemental et Vice-Président 
du Département. 

 Une expérimentation sur 3 ans : 

Le Département souhaite tester l’enrobé clair, afin de le comparer à l’enrobé noir, 
notamment pour évaluer l’impact sur la chaleur. La technique de réalisation retenue par le 
Département est l’utilisation de granulats clairs avec un liant de synthèse, qui permet de 
garantir une couleur très claire. 

L’expérimentation devant se faire en agglomération, le Département a choisi une section 
qui devait faire l’objet d’une réparation. Une section de la RD19 avenue des Glières à 
Cluses a été réalisée fin 2020 en enrobé noir (environ 150ml), la section réalisée ce vendredi 
9 juillet concernera 450ml de la RD. 

Les deux sections seront équipées de capteurs de température afin mesurer le gain en 
température pour la chaussée claire. Une attention particulière sera apportée également 
lors de la viabilité hivernale (salage et déneigement). Cette étude durera 3 ans. 

Le coût de l’opération (enrobés, capteurs, peinture, suivi…) s’élève à 300 000 €. 


